
Syndicqts CGT SUD SNSPP .CFTC

Pour foire suite à votre décision de supprimer certoins siles de logements concédés
por nécessité obsolue de service, nous vous informons que nous lo reietons.

Nous vous  demondons:

.  De mointenir  le nombre de logements à 250 pour les SPP et que ces
logements restenT lo propriété du SDIS.

. De modifier eT d'odopter les critères d'offeciotion,

.  De mojorer le temps de Trovoi l  pour les SPP logés (ort ic le 5 décret  2001- 1382).

Por oil leurs, nous vous demondons d'intervenir ouprès du Présldent Mercier pour que
ce dossier. imporlont pour nous, ne soit pos présenté ou prochoin CA et soit troiié
directement ovec lu i  en début d 'onnée 20. |0.

ïont que nous ne troiterons pos de ce dossier ovec le Président, nous ne siégerons
plus à lo commission de logement et  oux di f férents groupes de trovoi l .

Pour ces roisons, nous ne siégerons pos à cette réunion.

Pour lo CGT : PourSUD:
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